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Licenciement sans motif

Par florian5656, le 15/01/2015 à 21:15

Bonjour,
mon patron m'a dit qu'il voulait que je me sépare de l'entreprise, mais il n'a aucune raison de
me licencié, il me reproche juste de ne pas etre motivé. Je lui est demandé si j'étais encore
rentable il m'a répondu que oui. L'entreprise connait quelques difficultés depuis 2-3 ans mais
il ne veut pas entendre parler de licenciement économique. Etant dans cette entreprise de
batiment de 35 salariés depuis 4 ans et demi je voulais savoir ce que je devais faire et ce que
je pouvais demander. A savoir que dans l'absolu cela ne me dérange pas d'etre licencié.

Par P.M., le 16/01/2015 à 09:20

Bonjour,
Si cela ne vous dérange pas de quitter l'entreprise, l'employeur devrait vous proposer une 
rupture conventionnelle ce qui lui éviterait de motiver un licenciement...
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